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1- Contexte  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tw9w¦w9Σ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9 ƭŀƴŎŜƴǘ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł 

projets (AAP) portant sur ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ majoritairement ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝƴ 

Guadeloupe. Les énergies renouvelables représentent 17,83% du mix énergétique en 2015. Or la loi 

pour la transition énergétique pour la croissance verte prévoit une autonomie énergétique à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030. 

[ŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

photovoltaïque injecté au réseau est limité du fait de son caractère intermittent et des coûts de 

rachat en constante diminution.  

Le modèle de production photovoltaïque en autoconsommation est un axe de développement de la 

filière et pourrait contribuer de manière significative à lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables dans le mix énergétique. 

2. Objectifs 

Le présent AAP est destiné à soutenir la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝƴ 

ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǊŜǾŜƴǘŜ Řǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (injection gratuite ou autoconsommation 

totale) Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ƪ²ŎΦ [es sites ayant des profils de 

consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ 

seront privilégiés. 

Tous les types de bâtiments peuvent être concernés (industriels, tertiaires privés, publics, neufs ou 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Χύ. Pour les bâtiments tertiaires, les bâtiments ayant des besoins énergétiques constants 

seront prioritaires (médical, moyenne et grande distribution, etc.) 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǾƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

totale ou partielle du site. 

Pour être considérés comme sur le « même site », les « consommateurs associés » doivent être 
ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

Cet AAP vise également à concilier la maîtrise et la gestion efficaŎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

créer un lien fort entre la consommation et la production. Le pilotage et la gestion intelligente des 

consommations énergétiques, Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

les puissances maximales injectées (limite de capacité du réseau), seront valorisés dans le processus 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ.  

 

Cet appel à projet a aussi pour objectif ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ 

Guadeloupe notamment dans les flottes captives en intégrant des voitures électriques et des vélos à 

assistance électrique exclusivement rechargés par énergies renouvelables.  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллу (en annexe 5), 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ de distribution d'électricité à la demande du 

gestionnaire de ce réseau όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ photovoltaïque). 

 



3. Ma´tres dôOuvrage cibl®s 

LΩappel à projets sΩadresse aux maitres dΩouvrage suivants : 

· collectivités locales et leurs groupements, 

· entreprises, 

· établissements publics,  

. associations. 

 

Important : les structures devront existées  ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

4. Conditions dô®ligibilit® des projets  

Les projets retenus doivent présenter un taux dΩautoconsommation, défini comme la part de la 

production photovoltaïque consommée sur le site de production, supérieur à 70 %. 

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŀnt des solutions de valorisation du surplus de la production 

photovoltaïque.  

 

¶ Maitrise de la consommation énergétique du site : 

 

Le porteur de projet doit optimiser ses consommations énergétiques (uniquement dans le cadre 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ a59)  ŀŦƛƴ ŘΩatteindre à minima le niveau de performance énergétique classe B du DPEG 

(Diagnostic de Performance Energétique Guadeloupe), défini dans le cadre de la Réglementation 

Thermique de la Guadeloupe. 

 

NB : Au-delà de 50 000 ϵ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όƘƻǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ t±ύΣ ƭΩŀƛŘŜ ǎŜǊŀ 

octroyée via AAP Bat ex.  

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ le diagnostic 

des consommations existantes et ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

 

Important : La centrale photovoltaïque ne participe pas à la réduction des consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ niveau de performance 

énergétique du bâtiment. 

 

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇƛŎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ : 

 

Le porteur devra proposer des solutions techniques afin de ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

en mobilisant à travers une gestion adaptée les flexibilités du bâtiment : pilotage des usages 

électriques, pilotage des stockages (eau chaude, stockage de froid, batteries, etc.), pilotage des 

ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ł 

proximité du bâtiment, etc. 



Le porteur pourra valoriser le surplus de production par la vente à EDF pour les installations 

inférieures à 100 kWc. 

 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΦ 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ comporter une instrumentation de la production photovoltaïque et de la 

consommation électrique du site.  

 

Les aides attribuées ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ permettant de définir 

ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ  

Le projet devra détailler les points suivants : 

- Contexte et environnement du projet ; 

- Le profil de consommation et niveau de performance énergétique du bâtiment avant et 

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

évolutions futures du système (exemple : véhicules électriques, stockage, etc.); 

- ¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ŀŎǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜ Ǝŀƛƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ;  

- le choix technologique et le dimensionnement de la centrale photovoltaïque (type de 

panneau, type de structureΣ ǘȅǇŜ ŘΩƻƴŘǳƭŜǳǊǎΣ méthodologie appliquée) ; 

- ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ* et 

les opportunités de valorisation de la production photoǾƻƭǘŀƠǉǳŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎΣ ǘȅǇŜ 

de technologie, caractéristiques techniques, suivi et maintenance spécifique, etc.) ; 

- ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

spécifique ; 

- estimation de la puissance max injectée / soutirée sur le réseau avant et après mise en place 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Τ 

- les coûts associés à cette infrastructure ; 

- une analyse économique avec une évaluation de la rentabilité financière du projet et 

indication du taux de rentabilité interne et du temps de retour sur investissement (sans et 

avec aides publiques) ; 

- ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƎŞƴŞǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ;  

- le suivi des performances et la maintenance  effectués ǎǳǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ; 

- ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όŞǘǳŘŜǎΣ !ahΣ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 

installation, maintenance, etc.) 

- ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳer son utilisation, son 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǇǘƛƳŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ ¦ƴ ǎǳƛǾƛ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ǉremière année. Le porteur de 

ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩ!59a9 Ŝǘ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ 

Guadeloupe dans les deux mois qui suivent la fin de la première année de fonctionnement. 

 



* Important : le dimensionnement de la centrale photovoltaïque est réalisé sur la consommation 

ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ Mise en place de véhicules électriques dans une flotte captive 

 

Les projets présentés pourront porter sur des flottes ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ 

ou des flottes de véhicules de location. Le porteur de projet devra être le propriétaire de la flotte et 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƎǳŀŘŜƭƻǳǇŞŜƴΦ  

[ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ  Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ permettant de définir 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǘǘŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴ t59 όtƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜύΣ ǳƴ t5L9 

(Plan de Déplacement Interentreprises) ou un PDA (Plan de Déplacement Administration) et/ou une 

étude de projet/faisabilité intégraƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-partage, le déploiement des VAE (Vélo à Assistance Electrique). 

[Ŝǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΦ 

Le projet devra détailler les points suivants : 

- Le choix technologique du véhicule électrique 

- ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ όǘȅǇŜ ŘŜ 

ǇŀƴƴŜŀǳΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜǎΣ ǘȅǇŜ ŘΩƻƴŘǳƭŜǳǊǎύ Τ 

- ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables de la structure ; 

- les coûts associés à cette nouvelle infrastructure ; 

- une analyse économique avec une évaluation de la rentabilité financière du projet ; 

- la performance envirƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Şǘŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 

carburant générée et la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) associés ;  

- ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ; 

- ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƻƴ 

utilisation, la sollicitation de la charge et de la décharge des batteries. Un suivi détaillé 

portant au minimum sur la première année de fonctionnement sera réalisé et analysé par un 

bureau ŘΩŞǘǳŘŜ ŜȄǘŜǊƴŜ  ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΦ [Ŝ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 

ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩ!59a9 Ŝǘ Ł ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Řŀƴǎ 

les deux mois qui suivent la fin de la première année de fonctionnement. 

5. Modalités de sélection des projets lauréats 

5.1. Critères de sélection 

 

Les projets seront analysés sur différents critères : 

- Pertinence du projet vis à vis des spéŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!!t Τ 

- Performance environnementale du projet ; 

- Optimisation des consommations énergétiques du bâtiment ; 

- Optimisation des coûts ; 

- Optimisation du dimensionnementΣ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇƛŎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ; 



- Qualité du suivi quantitatif : acquisition de données, suivi et bilan de fonctionnement de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ; 

- Potentiel de réplicabilité ; 

Les travaux ne doivent pas avoir commencé au moment du dépôt du dossier.  

5.2. Comit® dôexpert 

 

¦ƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ 

financière du projet (région Guadeloupe, FEDER, ADEME, EDF). 

6. Obligation des laur®ats  

6.1. Communication 

 
tŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

GuadeloupeΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9 Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci soit lauréat. 

bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ ŘŜ ǘǊaiter et de 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭΩ!59a9 Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ŘŜǎ 

photographies et images du projet pour leurs besoins de communication. 

 

6.2. Publicité des financeurs 

 

[Ŝ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

7. Nature et modalit®s des aides financi¯res 

7.1 -  Aides aux études de faisabilité et aux audits 

En amont au dépôt de la candidature, le porteur peut obtenir une ŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

faisabilité. Cette étude est nécessaire au dépôt du dossier de candidature. Le contenu attendu est 

décrit dans le document ADEME « /ŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ étude de faisabilité 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝƴ ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ».  

 

¦ƴŜ ŀƛŘŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩ!59a9 ou à la région Guadeloupe avant le démarrage 

des études.  



[Ŝǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŜ 80 % pour le secteur non concurrentiel et compris entre 

50 % et 70 % pour le secteur concurrentiel ; conformément à la réglementation communautaire et 

national en vigueur. 

[Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł 

ƴΩŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ Le 

prestataire devra être qualifié ǊŜŎƻƴƴǳ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όRGE) études ou au minimum avoir 

ŜƴƎŀƎŞ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ wD9 ŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

 

7.2 Aides ¨ lôinvestissement 

Ces aides seront déterminées pour les projets lauréats ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ analyse économique qui 

prendra en compte le niveau de risque du projet.  

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

admissiblesΦ [Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables. 

[Ŝǎ Ŏƻǳǘǎ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ŏƻǳǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

aux coûts de la solution de référenceΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭe, la solution de référence correspond à une 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƳşƳŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ : un groupe électrogène. Un devis 

sera fourni afin de justifier du montant proposé, quant à la solution de référence. 

Les couts éligibles comprennent :  

- Les équipements,  

- [ΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

- Le dispositif de suivi des performances 

LŜ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ maximum est de ул҈ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻƴ ŎƻƴŎǳǊǊentiel 

et compris entre сл Ŝǘ ул҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Řǳ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭΩŀƛŘŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

économique et financière du projet.  

Pour les projets de mobilité, les véhicules électriques ne sont pas éligibles aux subventions dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ 

ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩ!DEME, la Région Guadeloupe Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ puissent 

valoriser et capitaliser les résultats de chaque opération. [Ŝ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

conditionné à la transmission de ces données. 

 



8. Modalit®s de r®ponse ¨ lôappel ¨ projets 

8.1. Constitution du dossier technique 

 

¶ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

éléments demandés au point 4 ; 

¶ Le(s) schéma(s) de principe du projet ; 

¶ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ du site définissant les 

caractéristiques dŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

¶ Le rapport ŘΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ƴƻǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ détaillant des actions de 

ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛon des consommations énergétiques ; 

¶ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳƻƛǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

travaux. 

 

8.2. Constitution du dossier financier 

 

¶ Un tableau des coûts prévisionnels :  

-des travaux décomposés par lot ou macro-lot, 

-ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ 

-du dispositif de suivi des performances, 

-ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ équipements, 

-de la solution de référence ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ groupe 

électrogène, 

 

¶ Le devis de la solution de référence sélectionné. 

 

¶ Une analyse financière Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƘƻǊǎ 

subvention, du taux de rentabilité interne (TRI) et du temps de retour sur investissement. 

 

 

8.3. Constitution du dossier administratif 

 

¶ Formulaire de candidature (cf. annexe 1). 

¶ [Ŝ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ  όǾƻƛǊ ƳƻŘŝƭŜ Ŝƴ  ŀƴƴŜȄŜ нύ 

¶ Fiche de demande de raccordement pour la vente à EDF pour les installations inférieures à 

100kWc (annexe 3) 



¶ [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ  ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

https://www.europe-guadeloupe.fr/images/pdf/fonds/feder/demande/formulaire-demande-

aide.pdf 

¶ Le nom et la taille de l'entreprise : 

¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ta9 ŘΩǳƴŜ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

http://eur -lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52003XC0520%2802%29&from=FR 

¶  La localisation du projet 

¶  La liste des coûts du projet 

¶ Le type d'aide (subvention, prêt,  garantie, ...) et le montant du financement public 

nécessaire pour le projet 

¶ Extrait KBIS du demandeur (- de 6 mois). 

¶  Attestations fiscales et sociales. 

¶  Plan prévisionnel de financement indiquant l'aide sollicitée au titre du FEDER, des fonds 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ 

¶ Délibération de l'organe compétent approuvant le projet et le plan de financement 

prévisionnel. 

¶ Le RIB du demandeur 

¶ Les dernières liasses fiscales 

!ǳ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł la complétude 

Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ wŞƎƛƻƴ-FEDER-ADEME, seront demandés aux lauréats.  

 

8.4. D®p¹t du dossier dôappel ¨ projet 

Les dossiers de candidature constitués des dossiers technique, financier et administratif, devront 

être déposés en deux exemplaires selon les modalités suivantes :  

¶ Une version papier adressée à la Cellule Europe Partenariale, Villa VICTORIA, 97100 Basse-
Terre.   

 

¶ Un dépôt dématérialisé sur la plateforme dématiss accessible depuis le lien ci-dessous : 

         https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/PVAUTOCON2018-39 

 

 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ. Tout dépôt non 

complet ou ƴƻƴ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻŘŜǎ annulera la candidature du porteur de projet.  

https://www.europe-guadeloupe.fr/images/pdf/fonds/feder/demande/formulaire-demande-aide.pdf
https://www.europe-guadeloupe.fr/images/pdf/fonds/feder/demande/formulaire-demande-aide.pdf
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52003XC0520%2802%29&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52003XC0520%2802%29&from=FR
https://appelsaprojets.ademe.fr/aap/PVAUTOCON2018-39


La date limite de dépôt des dossiers de candidatures est fixée au : 

Vendredi 14 septembre 2018 à 12h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : formulaire de candidature 

 

Description du projet 

 

 

aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Nom :ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Forme juridique :ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

SIRET :ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

ADRESSE  DU SIEGE SOCIAL   .................................................................................................................................................  

  .......................................................................................................................................................................................  

REPRESENTANT LEGAL : 

NOM - PRENOM : ...............................................................................................................................................................   

FONCTION : .......................................................................................................................................................................   

ADRESSE :  .........................................................................................................................................................................  

TELEPHONE :  .....................................................................................................................................................................  

COURRIEL :  .......................................................................................................................................................................  

DELEGATION DE SIGNATURE A :  ....................................................................................... (JOINDRE AU DOSSIER LA DELEGATION) 

 

 

 

PERSONNE CHARGEE DU SUIVI DE LΩOPERATION, SΩIL DIFFERE DU REPRESENTANT LEGAL:  

NOM - PRENOM :  ..............................................................................................................................................................   

ADRESSE :  .........................................................................................................................................................................  

TELEPHONE :  .....................................................................................................................................................................  

COURRIEL :  .......................................................................................................................................................................  



 

REGIME DE TVA :  ASSUJETTI :                ASSUJETTI PARTIEL :                  NON ASSUJETTI :  

AIDES DE MINIMIS PERÇUES AU COURS DES 3 DERNIERS EXERCICES FISCAUX :  OUI :          NON  :        

 

Projet proposé 

Localisation : 

Zone climatique : 

Altitude : 

Avancement des études (ESQ, APS, APD, PRO) : 

Date prévisionnelle de mise en service ou de fin des travaux : 

 

aŀƛǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ 

Architectes : 

BET thermique : 

Autres BET : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 2 : mod¯le de courrier dôengagement 

 

 

! ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ t/w Ŝǘ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ŘŜƳŜ  

 

 

Engagement du candidat 

WŜ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 

ci-dessus : 

- ŎŜǊǘƛŦƛŜ ŜȄŀŎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ de candidature, 

- ŎŜǊǘƛŦƛŜ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŜǊΣ 

- ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!59a9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ζ 

Photovoltaïque en autoconsommation en Guadeloupe ». 

 

Cŀƛǘ ƭŜ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ Ł ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

(Signature du représentant légal et cachet) 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Modèle de convention  autoconsommation EDF  3-36 KVA 

(Ce modèle est aussi valable pour les installations supérieures à 36 KVA)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





































 

 

 


